QCM TG32 – Renouvellement et reconduction du bail d’habitation
1. Quelle est la définition du bail d’habitation ?
A) Contrat par lequel le locataire met un logement à disposition du bailleur contre paiement
B) Contrat par lequel le bailleur met un logement à disposition du locataire pour résidence principale contre paiement
C) Contrat de vente d’un logement avec option location
D) Contrat temporaire pour un logement étudiant
2. Que se passe-t-il si aucune partie ne donne congé à l’échéance d’un bail ?
A) Le bail prend fin automatiquement
B) Le bail se reconduit tacitement aux mêmes conditions
C) Le bail se renouvelle avec augmentation obligatoire du loyer
D) Le locataire doit quitter le logement
3. Quelle est la durée de reconduction tacite pour un bailleur personne physique ?
A) 1 an
B) 3 ans
C) 6 ans
D) Illimitée
4. Quelle est la durée de reconduction tacite pour un bailleur personne morale ?
A) 1 an
B) 3 ans
C) 6 ans
D) Illimitée
5. Lors d’une reconduction tacite, le bailleur peut-il modifier le loyer ?
A) Oui, librement
B) Non, sauf si le bail contient une clause IRL
C) Oui, mais seulement après accord du locataire
D) Oui, uniquement si le logement est classé G
6. Le dépôt de garantie peut-il être révisé lors de la reconduction ou du renouvellement ?
A) Oui, à chaque renouvellement
B) Oui, si le locataire accepte
C) Non, jamais
D) Oui, seulement pour les logements meublés
7. Quelle règle s’applique aux logements classés F ou G concernant le loyer ?
A) Le loyer peut être augmenté normalement
B) Le loyer peut être diminué
C) Aucune révision ou augmentation n’est possible
D) Seul le locataire peut proposer une augmentation
8. Le locataire peut-il exiger des travaux dans un logement G ?
A) Oui, car le DPE est un critère de décence
B) Non, le logement est loué “en l’état”
C) Oui, mais uniquement lors du renouvellement
D) Non, sauf si le bailleur accepte
9. Quels baux ne bénéficient pas de reconduction tacite ?
A) Bail vide de 3 ans
B) Bail meublé classique de 1 an
C) Bail étudiant et bail mobilité
D) Bail avec IRL
10. Qui peut proposer le renouvellement d’un bail ?
A) Le locataire uniquement
B) Le bailleur uniquement
C) Le juge
D) Les deux parties
11. À quel délai le bailleur doit-il notifier le locataire pour proposer un renouvellement ?
A) 3 mois avant l’échéance
B) 6 mois avant l’échéance
C) 1 an avant l’échéance
D) À l’échéance du bail
12. Que contient obligatoirement la notification de renouvellement ?
A) Le nouveau montant du dépôt de garantie
B) Le montant du nouveau loyer et les références de loyers comparables
C) La date de fin de bail
D) Le nom de l’agence gestionnaire
13. Que se passe-t-il si le locataire ne répond pas à la proposition de renouvellement ?
A) Le bail se termine automatiquement
B) Le bail continue au loyer initial
C) Le bailleur peut expulser le locataire
D) Le loyer est augmenté de 10 %
14. Quand la hausse du loyer doit-elle être appliquée par tiers ou par sixième ?
A) Toujours, quelle que soit la hausse
B) Si la hausse totale dépasse 10 % du loyer après IRL
C) Si la hausse est inférieure à 10 %
D) Seulement pour les baux étudiants
15. Dans un bail vide, quelle est la durée classique pour un bailleur personne physique ?
A) 1 an
B) 3 ans
C) 6 ans
D) 9 mois
16. Dans un bail meublé classique, quelle est la durée du contrat ?
A) 3 ans
B) 1 an
C) 9 mois
D) 6 ans
17. La reconduction tacite est-elle possible pour un bail étudiant ?
A) Oui, toujours
B) Non, elle nécessite un accord explicite
C) Oui, sauf si le logement est G
D) Non, jamais
18. Quel organisme peut être saisi en cas de désaccord sur le renouvellement du loyer ?
A) La mairie
B) La Commission Départementale de Conciliation (CDC)
C) Le tribunal de commerce
D) L’agence immobilière
19. Dans un logement vide, quand une hausse inférieure à 10 % est proposée lors du renouvellement :
A) Elle doit être étalée par tiers
B) Elle s’applique immédiatement
C) Le locataire peut la refuser
D) Elle est nulle
20. Que se passe-t-il pour un logement classé G à la fin d’un bail ?
A) Il peut être reconduit tacitement
B) Il peut être renouvelé avec hausse de loyer
C) Il ne peut plus être remis en location
D) Le locataire doit payer double loyer
